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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur l’aide aux personnes et aux familles
(2005, c. 15)

Aide aux personnes et aux familles
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur l’aide aux personnes et aux familles », dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet de règlement vise à préciser, dans le texte
réglementaire, l’interprétation normative à l’effet que
les dons en nature ou en services, notamment sous forme
de vêtements, de meubles, de repas, de denrées alimen-
taires ou de réductions de loyer, s’ils sont faits à titre
gratuit et autrement qu’en exécution d’une obligation,
ne sont pas des revenus comptabilisables pour les fins
du calcul d’une prestation d’aide financière de dernier
recours.

Ce projet de règlement n’a pas d’impacts financiers
sur les entreprises et, en particulier, sur les PME.

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à
madame Christine Brockman, Direction des politiques
de sécurité du revenu, ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale, 425, rue Saint-Amable, 4e étage,
Québec (Québec) G1R 4Z1 (téléphone : 418 646-2586 ;
télécopieur : 418 643-0019).

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre de l’Emploi et
de la Solidarité sociale, 425, rue Saint-Amable, 4e étage,
Québec (Québec) G1R 4Z1.

Le ministre de l’Emploi
et de la Solidarité sociale,
SAM HAMAD

Règlement modifiant le Règlement sur
l’aide aux personnes et aux familles *

Loi sur l’aide aux personnes et aux familles
(2005, c. 15, a. 132, par. 10°)

1. L’article 111 du Règlement sur l’aide aux personnes
et aux familles est modifié par l’ajout, à la fin, du para-
graphe suivant :

« 28° la valeur monétaire des biens donnés ou des
services rendus, notamment sous forme de vêtements,
de meubles, de repas, de denrées alimentaires ou de
réductions de loyer consenties par le propriétaire ou le
locataire, s’ils sont offerts à titre gratuit et autrement que
pour assurer l’exécution d’un jugement ou d’un acte
juridique. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er septembre
2007.

48079

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Conseillers d’orientation et psychoéducateurs
— Exercice en société

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement sur l’exercice en société
des membres de l’Ordre des conseillers et conseillères
d’orientation et des psychoéducateurs et psychoéduca-
trices du Québec, adopté par le Bureau de l’Ordre des
conseillers et conseillères d’orientation et des psycho-
éducateurs et psychoéducatrices du Québec, pourra être
soumis au gouvernement qui pourra l’approuver, avec
ou sans modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours
à compter de la présente publication.

* Les dernières modifications au Règlement sur l’aide aux personnes
et aux familles, édicté par le décret numéro 1073-2006 du 22 novembre
2006 (2006, G.O. 2, 5563), ont été apportées par le règlement
édicté par le décret numéro 210-2007 du 21 février 2007 (2007,
G.O. 2, 1441). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2007, à jour au 1er mars 2007.
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